
 

 

ACHAT  DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION 

(-Achat d’articles Sanitaires et de Plomberie, - Achat de Petit matériel électrique, Achat de briques, -Achat de 
produits bruts de carrières,- Achat de ciment trottoirs et carreaux, -Achat de produit de ferronnerie, regards et 
buses,-Achat de chaux,-Achat de bois)- COMMUNE  DE SALE -PREFECTURE DE SALE 

 

 



 

 



 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

(16) A supprimer ce paragraphe dans le cas ou le 
concurrent n’est pas en situation  de redressement 

judiciaire 

 


